
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 COLMAR, LE 05 AOÛT 2024

CP - Organisation de la collecte des déchets à
l'occasion de l'Assomption

 

Colmar Agglomération a mis en place de nouvelles modalités pour
le rattrapage des tournées de collecte des déchets en cas de jour
férié. À l'occasion de l'Assomption, le jeudi 15 août 2024, la
collecte des déchets s'organisera comme suit :

En cas de jour férié, la collecte du jour est décalée au lendemain. Ce
report a pour conséquence de décaler également d’un jour toutes les
collectes des autres jours de la semaine suivant le jour férié.

Ainsi, la collecte des déchets du jeudi 15 août, jour férié, sera reportée au
vendredi 16 août au matin. Par la suite, la collecte habituelle du
vendredi 16 août sera reportée au samedi 17 août au matin.

Les communes et secteurs de Colmar concernés :

Collectes du jeudi 15 août, reportées au vendredi 16 août :
Andolsheim, Wintzenheim, Colmar Nord (zone 1) et Trois-Epis en
ordures ménagères
Ingersheim, Niedermorschwihr, Porte du Ried et Zimmerbach en
biodéchets

 

Collectes du vendredi 16 août, reportées au samedi 17 août :
Bischwihr, Fortschwihr, Muntzenheim, Sainte-Croix-en-Plaine,
Wettolsheim, Colmar Sud et Maraîchers (zone 2) en ordures
ménagères
Turckheim, Walbach, Colmar Sud-Ouest et Nord-Est (zone 4) et
Colmar Centre-Ville en biodéchets

 

Ces collectes seront réalisées à partir de 4h30. Les usagers doivent
sortir leurs poubelles la veille au soir.



Toutes les informations relatives à la collecte des déchets sont disponibles
sur agglo-colmar.fr/collecte-dechets. 
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